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Formulaire de demande de reconnaissance des qualifications 
professionnelles UE 
        À l’attention de : 
        SPF Intérieur 

Direction générale Sécurité et Prévention 
        Direction Sécurité privée 
        Rue du Commerce 96 
        1040 BRUXELLES 
        PAR MAIL :  
        spv.detectives@ibz.be 
            
 VEUILLEZ COMPLÉTER CE DOCUMENT EN CARACTÈRES D'IMPRIMERIE 
 

 DONNÉES DU DEMANDEUR 
Une demande de reconnaissance des qualifications professionnelles peut être 
introduite pour les fonctions suivantes :   

Je demande la reconnaissance de mes 
qualifications professionnelles telles 
que visées à l'article 25, 1°, a, b, c de 
l'arrêté royal du 5 janvier 2021 relatif 
aux conditions en matière de 
formation et à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles CE pour 
l’exercice de la profession de détective 
privé, ainsi qu’à l’agrément des 
formations 

 
 Détective privé 

 

NOM DE FAMILLE  
PRÉNOM (en toutes lettres)  
DATE et LIEU DE NAISSANCE  
ADRESSE  
CODE POSTAL - DOMICILE - PAYS  
ADRESSE E-MAIL  
Je joins en annexe 1. une copie de mon certificat de nationalité ; 

2. une copie des attestations de compétence ou des titres de formation sur lesquels 
je me base ; 

3. des informations sur la formation suivie, dont le niveau de formation, la durée de 
la formation (en heures de théorie et de pratique) et les matières accompagnées 
d'une brève description ; 

4. les coordonnées de l'institut de formation et/ou de l'instance qui a délivré les 
qualifications professionnelles ; 

5. si vous disposez d'une expérience professionnelle, la preuve écrite de cette 
expérience (exemple : copie du contrat de travail, fiches de salaire) 
 

SI LES DOCUMENTS VISÉS AUX POINTS 2 À 5 COMPRIS N’ONT PAS ÉTÉ RÉDIGÉS EN 
FRANÇAIS, NÉERLANDAIS OU ALLEMAND, ILS DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNÉS D'UNE 
TRADUCTION CERTIFIÉE CONFORME DANS UNE DE CES LANGUES.   

 SIGNATURE 
 SIGNATURE :                                                                                                    DATE : 

 

 


